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Le patient fragilisé et/ou incapable : 

Qu’impliquent les notions de personne de confiance 

et de représentant de la loi Droits du patient ? 

Quid des déclarations anticipées et soins centrés

sur les objectifs de vie préétablis ?
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Introduct ion de l ’exposé

Notre quotidien est rythmé par la communication verbale et non verbale.

Celle-ci est un processus complexe dans lequel entrent en jeu de nombreuses

composantes. En médecine, l’Art de la parole est devenu inséparable de l’Art de

guérir, de soigner. L’impact des affects, des ressentis et de la souffrance est au

cœur du processus.

Le relationnel et les émotions sont des éléments primordiaux dans la relation

soignant-soigné. Le patient est parfois accompagné par des proches avec

lesquels s’établissent également de nombreux échanges et une relation de

confiance est requise. Il peut également leur confier ses droits (de patient), au-

travers de la notion de représentant du patient (art.14 loi DP).



Faisons appel 

au service de Médiation.

Les situations sont inspirées de faits réels. Néanmoins, certains éléments ont été changés. Les dialogues ont été imaginés en

cohérence avec les événements vécus et relatés au service de Médiation, et les besoins cognitifs de cet exposé.

S i t u a t i o n s  v é c u e s  a u - t r a v e r s  d e  l a  M é d i a t i o n  h o s p i t a l i è r e

F o c u s  s u r  l e s  r e p r é s e n t a n t s  d u  p a t i e n t  



Clatification des définitions en lien avec la représentation du patient

Art. 14 § 1er. Les droits d'une

personne majeure [...] inscrits dans la

présente loi sont exercés par la

personne même, pour autant qu'elle

soit capable d'exprimer sa volonté pour

ce faire.

Ces droits sont cependant exercés par

une personne que le patient a

préalablement désignée pour se

substituer à lui, pour autant et aussi

longtemps qu'il n'est pas en mesure

d'exercer ses droits lui-même.

loi
loi


Patient majeur (ou mineur émancipé)

Loi du 22-08-2002 relative aux droits du patient (DP) - source = rapport 2019 du service de Médiation fédéral

CAPABLE INCAPABLE

Il exerce ses DP de façon autonome, le 

cas échéant, accompagné d’une 

personne de confiance.

Art. 14 loi DP : disposition en cascade :

1) Par mandataire, si désigné.

2) Par administrateur, si désigné.

3) Selon la cascade légale.

Si (1) fait défaut ou ne veut pas intervenir, ou en cas de conflit entre 1 ou plusieurs représentant(s) de 

même niveau => c’est le praticien professionnel concerné qui veille aux intérêts du patient.

!! dans tous les cas, le patient reste associé à l’exercice de ses droits autant que possible et compte 

tenu de ses capacités de compréhension.

Art. 15 loi DP : dérogation à la décision du représentant (pluridisciplinaire et écrite) afin de 

prévenir toute menace pour la vie du patient, ou atteinte grave à sa santé.

(2) cf. Art. 489 et 490 CC : depuis le 01/03/2019, mandat extra-judiciaire pour la protection « de la 

personne » (en plus « des biens » qui existe depuis 2014).

- Il figure au registre central des contrats de mandat.

- Y est repris l’indication de certains « principes » que le mandataire doit respecter dans l’exercice de sa 

mission.

!! les mandats qui s’inscrivent dans des lois spéciales (DP) sont maintenus et ont priorité en 

tant que LEX SPECIALIS.

!! si 2 mandats coexistent, le mandat DP prime. Mais être attentif aux contenus de chacun 

d’eux.

Il revient au patient de faire connaitre l’existence des mandats.

O u t i l



Personne de confiance

• Assiste le patient vulnérable mais capable d’exprimer sa
volonté.

• Peut exercer certains droits du patient, avec son accord.
• 1 ou plusieurs – défini(s) oralement ou par écrit (obligatoire par

écrit si c’est pour l’accès au dossier médical).
• Mentionnée aux articles 7, 8 et 9 de la loi DP.
• !! pas le même sens pour la même terminologie dans d’autres

législations.
• !! n’équivaut pas à un « aidant proche ».

Mandataire désigné par le patient

• Personne désignée par le patient selon les modalités reprises à
l’art. 14§1.3 de la loi DP.

• Il a la priorité des priorités pour prendre les décisions de soins.
• Un Juge de Paix ne peut pas en désigner un si le patient l’a fait.
• Il revient au patient, en temps opportun, de faire connaître son

mandataire.
• Art. 15§2 de la loi DP : le soignant ne peut pas déroger à la

décision du mandataire qui présenterait une menace pour la vie
du patient ou une atteinte grave à sa santé si le mandataire
peut montrer que sa décision correspond en réalité à la volonté
du patient.

Représentant

• Représente le patient qui n’est plus capable d’exercer ses
DP, il est désigné conformément aux art. 12 et 14 de la loi
DP ;

• Il intervient à la place du patient et exerce en son nom ses
DP.

• 2 catégories : patients mineurs et patients majeurs
incapables de faits.

• !! par priorité : mandataire – administrateur de la personne
– représentant selon la cascade.

• Ses pouvoirs sont limités :
• Le patient est associé à l’exercice de ses droits autant que

possible.
• Maintien de la protection de la vie privée du patient => il est

possible de lui refuser l’accès au DM.
• Le prestataire peut déroger à sa décision lorsque celle-ci

constitue une menace pour sa vie ou une atteinte grave à sa
santé (concertation équipe préalable).

• En cas d’urgence, si incertitude quant à l’existence ou non
d’une volonté exprimée au préalable => toute intervention
nécessaire est pratiquée immédiatement.

• Respect de la déclaration anticipée du patient de refus de
soins, indépendamment de la décision du représentant.

Administrateur de la personne :

• Désigné par le Juge de Paix.
• Intervient si le mandataire fait défaut.
• S’il dispose du pouvoir d’intervenir au niveau des DP, il a

priorité sur les autres représentants potentiels (selon
cascade DP).

La représentation du patient : terminologie[1]

[1] Loi du 22-08-2002 relative aux droits du patient (DP)
Source = rapport 2019 du service de Médiation fédéral

O u t i l



O u t i l s  m i s  e n  p l a c e  d a n s  l ’ i n s t i t u t i o n







▪ Le projet thérapeutique constitue une démarche institutionnelle afin que les volontés
des patients concernant leur prise en charge soient respectées par l'ensemble des
soignants.

▪ La rédaction d'un tel document pour un patient se fait sur base d’une concertation avec
le patient, les autres soignants et la famille et/ou les proches du patient.

▪ Les documents légaux complétés et signés par les patients sont transmis à une personne
de référence aux Archives afin de les intégrer dans le DMI.

▪ Dans chaque service, les documents seront placés dans un bac spécifique et un agent
du service des Archives passe les chercher de façon quotidienne, afin qu’ils soient
numérisés.

▪ Pour les demandes d’euthanasie, le terme « URGENT » doit figurer sur le document qui
sera numérisé en priorité.

▪ Ces documents figurent dans un onglet spécifique du DMI du patient.

Documents repris dans le Dossier Médical Informatisé (DMI) du patient





Cas  prat ique :  

Le  retra i t  de  

consentement  

(ar t ic le  8  lo i  DP)



Que dit l’article 8 de la loi sur le consentement libre et éclairé ?

✓ Moyennant une information préalable, donnée en temps opportun.

✓ Donné expressément, sauf lorsque le praticien professionnel peut inférer

du comportement du patient qu’il consent à l’intervention.

✓ Fixé par écrit dans le DM du patient (conditions).

✓ Refus ou retrait de consentement (conditions).

✓ Cas d’urgence.



Ev o l u t i o n  d e  l a  r e l a t i o n  s o i g n a nt  - p a t i e nt

Loi 22-08-02

Autonomie du patient :

le patient comme sujet de droit

Transparence de la relation 
soignant - soignéEquilibre des forces 

médecin - patient

Conc lus ion  de  l ’exposé


